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Chères Mehunoises, Chers Mehunois,

L’été s’installe et avec lui toutes les festivités mehunoises auxquelles nous sommes habitués 
et attachés. Le carnaval vénitien, les brocantes et bien sûr notre fête de la Rosière qui a 
vu le couronnement de Marie Van de Walle devant un public venu nombreux. Concerts, 
feu d'artifice et autres manifestations animeront notre cité tout au long de cette période 
estivale.

Nous vivrons un moment fort : le Challenge organisé par le comité de jumelage verra 
"s'affronter" en toute amitié notre ville et celle de Murg, le dernier week-end de ce mois 
dans la plaine en bas du Château. Venez nombreux pour participer ou supporter nos 
équipes !

En cette période de troubles aux portes de l'Europe, cet évènement aura une portée 
symbolique encore plus forte pour l'union et la fraternité entre les peuples. 

Les jeunes mehunois ne seront pas oubliés durant juillet et août. Tout comme au printemps, 
notre Centre de loisirs leur proposera des activités variées, des mini camps toujours 
appréciés et très attendus …

Profitez de ces moments de détente et de convivialité en mettant entre parenthèses les 
soucis du quotidien et en vivant pleinement l'instant présent.

Bonnes vacances bien méritées à toutes et à tous !

Edito
Jean-Louis SALAK
Maire
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Le budget primitif est un acte juridique qui prévoit et autorise les dépenses et les recettes de la 
commune pour une année. Il a été voté lors du conseil municipal du 6 avril 2022 et s’équilibre à 
15 351 k€* dont :

SECTION DE FONCTIONNEMENT

La section de fonctionnement regroupe toutes les charges courantes et les produits  
nécessaires à l'activité. Ce budget est en hausse de 8,3% par rapport à celui de 2021. 

Dépenses

• Entretien des bâtiments, des espaces verts et 
de la voirie, gaz, électricité, eau, achat de petits 
matériels

• Charges de personnel
• Intérêts de la dette
• Subventions aux associations et cotisations aux 

syndicats intercommunaux, SDE18

Recettes

• Fiscalité : Taxe foncière, Taxe d’habitation
• Attribution de compensation de Bourges Plus
• Dotation Globale de Fonctionnement
• Produits des services : Centre de Loisirs, 

restauration scolaire, Pôle Enseignement 
Artistique, billetterie des musées, bibliothèque, 
camping, droits de places, loyers

VENTILATION DES DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT

*1 k€ = 1 000 €

9 075 k€  
pour la section de  

fonctionnement

6 279 k€  
pour la section  

d’investissement
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SECTION D’INVESTISSEMENT

La section d’investissement regroupe les travaux et acquisitions qui valorisent le patrimoine de 
la ville ainsi que le remboursement du capital de la dette et les recettes correspondantes.

Dépenses

• Travaux de voirie et d'aménagement urbain
• Travaux de bâtiments
• Espaces verts 
• Équipements : véhicules, matériel informatique, 

mobilier
• Remboursement du capital de la dette

Recettes

• Subventions de l’État, du Département, de la 
Région et de la Communauté d’Agglomération 
Bourges Plus

• Emprunt
• Autofinancement
• FCTVA, taxe d’aménagement
• Amortissements

La révision forfaitaire des valeurs locatives sera de 3,4%. Les contribuables verront leurs taxes 
augmenter d'autant. 
La Communauté d’Agglomération de Bourges a porté le taux de la Taxe d’Enlèvement des 
Ordures Ménagères (TEOM) à 10,45 % (contre 8,45 % en 2021) compte tenu de l’augmentation 
des coûts d’enlèvement et de traitement des déchets ménagers.

FISCALITÉ

En 2022, les taux communaux des taxes foncières restent inchangés pour une recette fiscale 
attendue de 3 181 624 €.  

Taxe Foncière 
sur les propriétés bâties : 

46,72 %

Taxe Foncière 
sur les propriétés non bâties : 

46,00 %

Les documents budgétaires sont consultables sur le site de la ville :

• Compte Administratif 2021 et note de présentation,
• Débat des orientations budgétaires 2022, 
• Budget Primitif 2022 et note de présentation.

https://www.ville-mehun-sur-yevre.fr/la-mairie/vie-municipale/budgets 

Les informations relatives au budget de l'agglomération sont 
à retrouver sur leur site internet :
 http://www.agglo-bourgesplus.fr/publications/budget-2022 

POUR EN SAVOIR PLUS :

https://www.ville-mehun-sur-yevre.fr/la-mairie/vie-municipale/budgets 
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SERVICES À LA POPULATION

• Changement des portes et fenêtres à l’école du Château 73 k€  
• Jeux extérieurs à l’école Marcel Pagnol 19 k€
• Aménagement d’un lieu de stockage à l’école des Charmilles 7 k€

• Équipement informatique pour les écoles maternelles 12 k€
• Aménagement de l’accueil à l’Espace Loisirs 20 k€
• Aménagement d’un local pour la Police Municipale 50 k€

Enfance et Jeunesse, participation financière à la crèche d'Allouis, écoles, bibliothèque, PEA, services emploi et 
Mission Locale

CADRE DE VIE

• Reconstruction du pont rue Gilbert Demay 536 k€
• Travaux de voirie 150 k€ (rues de Verdun, des Communaux, 

du 11 novembre, du Chailloux Brûlé et de Montcorneau)

• Réfection d’une passerelle et du Pont Chinois dans les Jardins 
du Duc Jean de Berry 47 k€

• Travaux d’isolation du CCAS 25 k€

Travaux et entretien de la voirie, des espaces verts et des bâtiments 

CULTURE ET ANIMATIONS

• Restauration du château et aménagement muséal 50 k€
• Réfection du mécanisme des cloches de la Collégiale 23 k€
• Acquisitions d’instruments de musique pour le PEA 6 k€

Château Charles VII, Pôle de la Porcelaine 
Animations et manifestations 

Salon des Métiers d’Art

SPORT

• Rénovation intérieure du gymnase Herzog 48 k€
• Réfection de la couverture de la salle de tennis de table 125 k€

Travaux et entretien des stades
Gymnases et équipements sportifs

Acquisition de matériel 
Subventions aux associations sportives

SOLIDARITÉ

• Portage de repas, 
• Accompagnement et transport
• Animations (Maison de Janine, repas des anciens, colis de Noël)

• Participation au maintien à domicile
• Aide financière
• Épicerie sociale et solidaire "Le Panier Mehunois"

La commune finance le CCAS à hauteur de 250 k€ en faveur de l'action sociale. 

Services aux retraités, handicapés, personnes malades et aide sociale : 
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AMÉNAGEMENT D'UN PARKING

La place du Champ de Foire va être aménagée 
pour accroître l’offre de stationnement à moins 
de 300 m de l’entrée du centre-ville.
Dix-huit places supplémentaires seront créées 
dont une réservée aux personnes handicapées 
portant ainsi à trente-deux le nombre total des 
places disponibles.
Le début des travaux est prévu fin octobre après 
la fermeture du camping municipal.

REMPLACEMENT DES CANDÉLABRES À BOULES

La commune effectue actuellement des travaux de rénovation de l’éclairage public de la route de Berry 
Bouy et de la rue Magloire Faiteau. Ce renouvellement s’inscrit dans la démarche globale de changement 
des luminaires à boules interdits, d’ici janvier 2025 (Arrêté ministériel du 27 décembre 2018 relatif à la 
prévention, à la réduction et à la limitation des nuisances lumineuses).
Quarante-cinq lanternes en LED (lampe à diode électroluminescente) vont remplacer les cent quatre-
vingts lanternes actuelles pour un éclairage public efficient et durable qui va permettre de réduire la 
pollution lumineuse. 
Les économies d’énergie attendues sont importantes puisque la consommation électrique devrait être 
divisée par huit ce qui n’est pas négligeable dans cette période de hausse du prix de l’énergie. Une 
étude photométrique a permis de déterminer les espacements et les hauteurs de mâts pour répondre à 
la norme. Ainsi, les nouveaux candélabres sont plus hauts pour une meilleure uniformité de l’éclairage, 
ils ne comportent qu’une lanterne et sont installés d’un seul côté de la route, aux mêmes emplacements 
que les précédents. Ceux du côté opposé sont supprimés. Ils donnent la possibilité d’adapter l’éclairage 
en fonction des besoins de la ville et de ses habitants. Un abaissement de la luminosité de 20% en 
milieu de nuit est prévu. Les mâts actuels seront 
recyclés.
Cette opération est réalisée en partenariat 
avec le SDE 18 dans le cadre du plan REVE qui 
vise la résorption des éclairages vétustes et 
énergivores. Son coût devrait être amorti sur 
seulement 4 ans.

BORNES DE RECHARGE ÉLECTRIQUE
Une borne de recharge électrique va être installée place du 8 Mai. Elle fera partie du 
réseau de bornes « Modulo Énergies » installé sur le Département du Cher par le SDE 18.  
Pour plus d'informations : https://modulo-energies.fr/

Des points de recharge sont déjà accessibles dans la ville : trois bornes au parking du supermarché Lidl – 
114 avenue Raoul Aladenize et deux bornes au parking du supermarché Intermarché – D68 ZAC des Aillis.

Coût prévisionnel 
des travaux :   167 181,31 €

SDE 18 :    110 747,50 € soit 66,24%

Ville :      56 433,81 € soit 33,76 %

https://modulo-energies.fr/
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TRAVAUX DU PONT DE LA RUE GILBERT DEMAY

Suite à la préparation du chantier et au dévoiement 
des réseaux, les travaux de rénovation ont 
commencé le 13 juin : 

• remise à neuf complète de l’infrastructure, 
• changement des garde-corps, 
• réfection de la chaussée.

Ce chantier devrait se terminer avant la fin de 
l'année compte tenu de la complexité des travaux 
mis en œuvre  : 

• création de nouveaux appuis avec des pieux, 
• construction de nouvelles culées afin de 

supporter le poids du tablier en béton armé, 
• installation de poutrelles métalliques. 

Afin de ralentir la vitesse à l’entrée de la zone 
partagée du centre-ville, le plateau du pont sera surélevé.
Les garde-corps seront d’un modèle identique à ceux de la place du Général Leclerc.

Pour ce faire, la circulation est interdite et une déviation est mise en place.

RACCORDEMENT À LA FIBRE OPTIQUE

À ce jour, une grande majorité des  habitants de Mehun-sur-Yèvre (99.93%) a accès au très haut débit 
(fibre optique). Le déploiement a été effectué à l’initiative du Département du Cher et des collectivités 
locales au travers du syndicat Berry Numérique. Ce Réseau d’Initiative Publique (RIP) est exploité par la 
société Berry Fibre Optique.

Pour passer à la fibre, il faut préalablement tester son éligibilité en se connectant sur le site  
www.berryfibreoptique.fr et cliquer sur la rubrique "je teste l’éligibilité de mon adresse" pour savoir 
si le raccordement est possible. Une pastille verte confirme l'éligibilité de l'habitation et la possibilité 
d'être raccordé à la fibre. L'usager peut prendre contact avec le fournisseur d'accès internet de son 
choix. Une fois l’abonnement validé, l’opérateur fera effectuer le raccordement du domicile. Le jour de 
l’intervention si des travaux doivent être réalisés (réparation d’une conduite souterraine, installation de 
gaines…) le technicien l’indiquera avant de fixer un nouveau rendez-vous. Lorsque le travail est terminé, 
l'utilisateur signe un compte-rendu d’intervention correspondant aux travaux effectués.

En cas d’échec technique de raccordement sur la partie publique, il appartient à l'opérateur de faire 
remonter ces éléments vers la société Berry Fibre Optique. 
Dans le cas d'une nouvelle construction, une demande d'adduction au réseau télécom doit être faite via 
la rubrique "Nouvelle construction" du site de la société, dès le dépôt du permis de construire.
Si l'adresse n’est pas éligible, que l'habitation est récente (moins de 6 ans) et que l'usager dispose déjà 
d’un accès téléphonique, il faut déclarer son habitation à Berry Fibre Optique qui intégrera l'adresse 
dans sa base de données. 

La couverture à 100% est prévue d'ici fin 2025 au plus tard. 

Berry Fibre Optique : 
39 Avenue Jean Jaurès 18100 VIERZON      Tél. : 02 45 45 00 30  www.berryfibreoptique.fr

http://www.berryfibreoptique.fr
http://www.berryfibreoptique.fr
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LES ATELIERS DE VICTORINE SANTÉ 
Depuis le mois d'avril, l'association Victorine Santé propose, en 
partenariat avec le CCAS, des ateliers de prévention gratuits, 
pour les personnes de plus de 65 ans. Née en 2015, l'association 
regroupe une équipe pluriprofessionnelle de santé du Cher 
au sein de la maison de santé ISOA18. Elle met en place des 
actions de prévention des risques de chutes. Elle propose des 
programmes s'inscrivant dans le cadre de la promotion de la 
santé et le maintien de l'autonomie. Les ateliers sont animés à la 
Maison de Janine. Deux sessions ont déjà eu lieu :

• "La maison de Victorine": 
Les participants ont pu échanger avec un ergotérapeuthe sur les solutions d'aménagement pour sécuriser 
leur habitation et ont reçu des conseils sur les gestes et postures à adopter au quotidien. 

• "La pharmacie de Victorine ":
Infirmiers et pharmaciens ont apporté des conseils sur l'évaluation de la douleur, l'automédication, 
l'organisation d'un pilulier et les bonnes pratiques pour voyager. 

Prochain atelier, "Le panier de Victorine" les vendredis 9, 16, 23 et 30 septembre, 
de 10h à 11h30 : couvrir ses besoins énergétiques, retrouver son appétit...

L'inscription est ouverte par téléphone à l'accueil du CCAS : 02 48 57 06 16.

NOUVEAUX TARIFS

À l'issue d'un important travail de réflexion, de nouveaux tarifs relatifs aux activités du Pôle d'Enseignement 
Artistique, du service enfance et de la restauration scolaire ont été votés par le Conseil Municipal le 06 avril.
Ils seront applicables à la rentrée 2022/2023. 

Cette nouvelle politique tarifaire s'appuie sur : 
• l'harmonisation du calcul du quotient avec celui de la Caisse d'Allocations Familiales, 
• l'application d'une même grille de tranches de quotients familiaux, pour toute activité. 

Désormais, un droit d'accès unique d'un montant de 5 €, par année scolaire et par personne, est demandé 
pour l'inscription aux services : accueil de loisirs, accueil périscolaire, restauration scolaire et Pôle 
d'Enseignement Artistique. Selon le ou les services choisis, des grilles tarifaires s'appliquent. 

À travers ces tarifs plus attractifs et conformément à la politique culturelle choisie, l'accessibilité aux 
activités musicales et d'arts plastiques sera renforcée pour les enfants et pour les familles les plus 
modestes. Ils prennent en compte le niveau de revenu du foyer et le nombre de personnes d'une même 
famille pratiquant une même activité. Ces nouveaux tarifs favorisent l'accès aux habitants de la ville tout 
en maintenant un budget constant pour la commune. Une tarification supérieure a été adoptée pour les 
personnes extérieures. 

FERMETURE DES SERVICES MUNICIPAUX

La mairie sera fermée tous les samedis du 23 juillet au 20 août 2022 inclus. 
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COMMÉMORATION DU 8 MAI 1945

Le 8 mai dernier a été célébré le 77ème anniversaire de la 
fin de la Seconde Guerre Mondiale en présence d'élus, 
de membres des associations d'anciens combattants, 
de pompiers, de gendarmes et d'enfants des écoles. 

L'Harmonie Municipale a accompagné le cortège 
jusqu'au monument aux Morts où Jean-Louis SALAK a lu 
le message de Geneviève DARRIEUSSECQ, secrétaire 
d'État auprès de la ministre des Armées. 
Marie VAN DE WALLE, bénévole du Service National 
Universel et Rosière 2022, a lu le message de l'Union 
Française des Associations de Combattants et des 
Victimes de Guerre. 

Cette commémoration a pris fin à l'espace Maurice 
GENEVOIX autour d'un vin d'honneur.  

CONGRÈS DES PLUS BEAUX DÉTOURS 

Après JONZAC (Charente-Maritime), c’est à DINAN (Côtes-
d’Armor) que s'est tenu cette année le 22e congrès des  
« Plus Beaux Détours de France », qui a réuni plus de 140 
participants. La ville y était représentée. 
Comme il est de tradition, les congressistes ont travaillé sur 
de nombreux thèmes permettant de partager les expériences 
entre les 100 plus belles petites villes de France soucieuses 
de développer leur économie touristique et de constituer des 
exemples de communes privilégiant le bien-vivre.

Cette année, le concours interne était consacré aux entrées de 
ville et d’autres thèmes ont été abordés par les congressistes 
comme l'intercommunalité touristique, l’optimisation de la 
communication touristique, les Petites Villes de Demain, 
l’accueil des véhicules électriques et des camping-cars, le 
tourisme industriel et artisanal, la circulation douce, le tourisme 
de demain, la mise en lumière et la gestion de l’éclairage...

Le guide des 100 Plus Beaux Détours est disponible 
gratuitement à l'office de Tourisme, l'accueil de la mairie ou 
sur le site www.plusbeauxdetours.com
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"LES COMMERCES DE MEHUN" SUR INTERNET

La plateforme "Les commerces de Mehun" est un espace numérique unique où les clients trouvent toutes 
les informations commerciales et offres des commerces présents. 
Plus de 25 commerçants ont déjà leur vitrine en ligne présentant leurs produits et services. 
Prochainement, il sera possible de consulter les actualités commerciales : offres promotionnelles, 
nouveautés ...

Pour y accéder, plusieurs solutions : 

En saisissant l'URL suivant :

https://www.commerces-mehun.fr/

Via le QR Code 

Depuis la page d'accueil 
du site internet de la ville

MISE À JOUR DE L'ANNUAIRE
 

Les commerçants, artisans et entrepreneurs mehunois 
sont invités à envoyer leur demande de parution 
sur le site internet de la ville (s’ils n'y sont pas 
encore mentionnés) ainsi que toutes les mises à jour 
nécessaires pour actualiser leur fiche d’établissement 
(numéro de téléphone, mail, lien de site internet ou 
réseaux sociaux). 

  dircom@ville-mehun-sur-yevre.fr 

NOUVEAUX COMMERCES ET SERVICES 
 

 Emilie VIOT
Conseillère immobilière 
"Mon terrain idéal.com"
Tél. : 06 06 96 20 13
e.viot@monterrainideal.com

 Café de France
12 rue Jeanne d'Arc
Tél. : 06 13 51 00 13
cafedefrance1868@orange.fr

 Lydia MARTIN-HÉGOT
Formatrice minischool Récré Anglais
Tél. : 06 67 54 05 04
lydia.martinhegot@recreanglais.com
www.recreanglais.com

https://www.commerces-mehun.fr/
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DES COMPOSTEURS À L'ESPACE DE LOISIRS

Installés par Bourges Plus à l'espace Loisirs Municipal, ces 
composteurs permettent de réduire de manière significative la 
quantité de déchets jetés par le service de restauration en place. Le 
personnel a été formé à ce procédé et les enfants sensibilisés. 

Ce dispositif a servi de support d'animation à l'association Bio Berry  
dans le cadre de son "Défi Alimentation". 

LES ATELIERS DE BIO BERRY

Cette association a organisé six ateliers gratuits pour apprendre 
à introduire des produits bio et locaux dans les assiettes, sans 
dépasser son budget. 
Ils ont permis de découvrir de nouveaux lieux d'approvisionnement, 
de nouveaux produits et d'apprendre des bases de diététique pour 
varier, équilibrer et faire évoluer son alimentation ainsi que des 
recettes et techniques pour cuisiner les restes, les fanes...

"NETTOYONS LA VILLE"

Des jeunes mehunois ont participé à une action de sensibilisation  
organisée par la Mission Locale en collaboration avec les 
services techniques municipaux et une intervenante du service 
environnement et déchets de Bourges Plus. 
 
En une heure, trois sacs de déchets, en grande partie recyclables  
et une bouteille d'un litre de mégots ont été remplis. 
Cette action leur a permis de mieux comprendre l'impact des 
déchets jetés dans la nature, les bénéfices du recyclage en 
renforçant la cohésion du groupe et en agissant ensemble pour la 
collectivité. 
 

BROYEUR DE VÉGÉTAUX

Pour rappel, la commune met gratuitement à disposition de ses 
administrés un broyeur électrique de végétaux. Pour en bénéficier 
il faut prendre rendez-vous et fournir les pièces suivantes : copie 
de carte d'identité, justificatif de domicile, attestation d'assurance 
responsabilité civile. Ce matériel est à retirer au centre technique 
municipal pour une durée de prêt de 1 à 7 jours maximum.

Centre technique municipal

84 avenue du Général de Gaulle

02 48 57 06 17

service.technique@ville-mehun-sur-yevre.fr
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CENTRALE PHOTOVOLTAÏQUE AU SOL

Une promesse de bail a été signée avec la société JP Energie Environnement en septembre 2018 
pour l’installation d’une centrale photovoltaïque sur le site de l’ancienne décharge située au lieu-dit  
« Les Pétées » près du hameau de Somme.
Après un an d’étude environnementale et de biodiversité,  le permis de construire a pu être déposé fin 
2020. Le projet a été soumis à une enquête publique qui s’est déroulée du 21 septembre au 5 novembre 
2021. 
Suite à l'avis du commissaire enquêteur, l'autorisation de construire a été délivrée par la Préfecture du 
Cher en décembre 2021 permettant à la société JPEE de candidater à l’appel d’offres de la Commission 
de Régulation d’Energie (CRE) qui a retenu le projet le 3 février 2022.

Une première phase de préparation du terrain s’effectuera à l’automne de cette année.
Au printemps 2023, une réunion publique sera organisée préalablement au démarrage effectif des 
travaux qui comportent : 

• une phase de rotation de camions de livraison  d’une durée de moins d’un mois,
• le montage des structures et des panneaux durant l’été,   
• la mise en service avant la fin de l’année.

Sur les 11 hectares que comporte le site, seuls 8,5 ha seront couverts de 15 500 panneaux solaires 
orientés plein sud. La centrale solaire d’une puissance d’environ 7 Mégawatts permettra d’alimenter en 
électricité 7000 habitants (hors chauffage et eau chaude). 
Un financement participatif pour les citoyens de la commune de Mehun-sur-Yèvre prioritairement et de 
l’agglomération de Bourges Plus ensuite est prévu. 

SÉCHERESSE
À cause du manque de précipitations et face aux fortes chaleurs, les ressources en eau se sont fortement dégradées.
De plus, les prévisions météorologiques étant défavorables, le Préfet du Cher, par arrêté du 20 mai 2022 a placé 
les zones des bassins versants de l’Arnon amont, l’Arnon aval, l’Indre amont et du Cher en situation d’alerte 
jusqu’au 31 octobre 2022. Aussi, notre commune se situant dans le bassin versant du Cher, est placée en situation 
d’alerte nécessitant la mise en place de mesures de restriction de l’usage de l’eau :

Sont strictement interdits :
• arrosage des jardinières et suspensions,
• arrosage des espaces arborés (sauf arboriculture),
• alimentation des fontaines d’ornement, bassins d’ornement, 

jeux d’eau… en circuit ouvert,
• remplissage et vidange des plans d’eau, bassins d’agrément 

et étangs,
• gestion des ouvrages hydrauliques, 
• manœuvres de vannes sur le réseau hydrographique,
• lavage des véhicules en dehors des stations professionnelles
• lavage des voiries, trottoirs et surfaces imperméabilisées,
• lavage des façades, toitures.

Sont interdits de 10h à 18 h :

• arrosage des jardins potagers
• arrosage des pelouses, massifs fleuris, arbres et arbustes

Face à cette situation très préocupante et précoce, chaque geste compte. Les efforts de chacun permettront de 
préserver le plus longtemps possible les milieux et les usages prioritaires de l'eau. 
Ces restrictions impacteront inévitablement le fleurissement de notre ville. D'ores et déjà, il a été décidé de ne 
pas fleurir les façades des bâtiments publics. 
Pour plus d'informations : www.cher.gouv.fr

http:// www.cher.gouv.fr
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SÉJOUR DE PRINTEMPS 

Lors des dernières vacances scolaires, les enfants du Centre de Loisirs ont participé à de nombreuses activités 
et sorties : escape game, jeux de pirates, stages de judo, de badminton et de Pole Dance, sortie au musée de la 
Marine et jeu de piste dans le parc du château à Châteauneuf-sur-Loire. 

SÉJOURS D'ÉTÉ

Le Centre de Loisirs sera ouvert du 08 juillet au 26 août 2022. 

Du 1er au 26 août
"Libérez vos papilles"

Sorties, activités sportives et 
culinaires, veillée enfants & 
parents à l'issue du séjour. 

Du 08 au 29 juillet 
"Voyage au Moyen-Âge"

Visite de Guédelon, du château 
d'Ainay le Vieil, du parc 

animalier de Revert, veillées, 
activités sportives... 

Du mardi 19 au jeudi 21 
juillet

Mini camps CP/CE1/CE2
Gîte de Plou

Activités équitation, visite de la 
ferme pédagogique, activités 

autour de la thématique du 
développement durable ...

Du lundi 25 au jeudi 28 
juillet

Mini camps 10/14 ans
CRJS d'Aubigny S/ Nère

Camp sport : tir à l'arc, 
tchoukball, rugby touch, 

randonnée et journée plage à 
l'étang du Puy. 
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OUVERTURE D'UNE CLASSE

Au regard de l'augmentation des effectifs de l'école des 
Charmilles, une classe supplémentaire a été attribuée par 
l'Education Nationale et ouvrira à la rentrée de septembre 
2022. 

TRANSPORTS SCOLAIRES

L'inscription aux transports scolaires pour l’année 2022/2023 est à déposer à l’accueil de la 
mairie ou dans la boîte aux lettres, avant le lundi 1er août 2022. 
Les documents sont à récupérer en version numérique dans la rubrique «documents à 
télécharger » de l’Espace famille ou en version papier à la mairie. 

Service affaires générales : 02 48 57 06 28

TRAVAUX DANS LES ÉCOLES 

Les agents des services techniques ont installé des capteurs 
de CO2 dans toutes les écoles primaires de la ville. 
Ce dispositif indique le niveau de CO2 présent dans 
l'atmosphère afin de maintenir une bonne qualité de l'air. 
S'il est supérieur à la limite préconisée, un signal sonore 
indique la nécessité de ventiler la salle.

Cet été, d'autres travaux de rénovation sont prévus et de 
nouvelles infrastructures vont être installées dans les 
écoles :

• École Jules Ferry : poursuite des travaux de peinture,
• École des Charmilles : fermeture de l’abri à vélos,
• École du Centre : restauration de la verrière, peinture 

du portail,
• École Marcel Pagnol : installation d'une nouvelle 

structure de jeux,
• Ancienne école "château filles" :  réfection de 

l'enrobé de la cour.  

SERVICE ENFANCE/JEUNESSE 
ET AFFAIRES SCOLAIRES

Date limite de renouvellement d'inscription 
aux services pour la rentrée 2022/2023 le 7 juillet.

Réservation des séjours d'été au moins 72h à 
l'avance.

7 rue du Chemin vert
02 48 57 19 19

service.enfance@ville-mehun-sur-yevre.fr
https://www.espace-citoyens.net/
mehunsuryevre/espace-citoyens/

https://www.espace-citoyens.net/mehunsuryevre/espace-citoyens/
https://www.espace-citoyens.net/mehunsuryevre/espace-citoyens/
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INSCRIPTIONS AU PEA

Les dossiers d’inscription seront téléchargeables dans 
l’Espace famille dès le vendredi 1er juillet et à déposer au 
secrétariat selon les créneaux horaires définis : 

Pour les réinscriptions des anciens élèves :

• Jeudi 01 septembre de 14h à 19h
• Vendredi 02 septembre de 16h à 19h
• Samedi 03 septembre de 9h à 12h
• Mardi 06 septembre de 14h à 19h 

Pour les nouveaux élèves :

• Mercredi 07 septembre de 9h à 12h et de 14h à 19h
• Jeudi 08 septembre de 14h à 19h
• vendredi 09 septembre de 14h à 19h

Des exemplaires papier seront également disponibles au 
secrétariat du PEA. 

PORTES OUVERTES

Le PEA ouvre ses portes au public le mercredi 29 juin 2022 
Le fonctionnement des cours collectifs d'instruments et d'arts 
plastiques seront présentés de 14h à 16h. Les visiteurs pourront 
ensuite assister à une représentation des différents ensembles et 
orchestres de l’école de musique, de 16h à 18h15. Le programme 
complet de ces portes ouvertes est disponible dans la rubrique 
"Pôle d'Enseignement Artistique" du site de la ville. 

PÔLE D'ENSEIGNEMENT 
ARTISTIQUE

101 rue Jeanne D'arc 
(entrée rue Émile ZOLA)

emmm.secretariat 
@ville-mehun-sur-yevre.fr

02 48 57 01 62

DES LAURÉATS AU PEA

Nathan JOUVENEAUX a gagné le 1er Prix de trombone 
au Concours National de Musique de LEMPDES dans 
sa catégorie (Cycle 2 première année). 
Cet élève de l’École Municipale de Musique a 
été récompensé par Jean-Louis SALAK et Béatrice 
FOURNIER. 

Deux jeunes mehunoises, Clémence COUDIÈRE 
(piano) et Camille BERNARD (flûte), ont obtenu leur 
certificat d’Étude Musicale qui marque la fin de leur 
parcours d'étude amateur. Cette présentation au 
conservatoire de Bourges, le 20 mai dernier, a été 
illustrée par la classe d'art plastique. 

Toute l'actualité du 
PEA à suivre sur sa 

page Facebook 
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SAMEDI
25 JUIN
JARDINS DU DUC
JEAN DE BERRY
15H30> 16H30
Représentation des ensembles de 
l'école municipale de musique

PLACE DU GÉNÉRAL
LECLERC
16H30> 21H15

HARMONIE
DE BOURGES

18H30

MALABAR
AFRO CLUB

20H

Représentation des orchestres  
de l'école municipale de musique (16h30)

Flash Mob des élèves du PEA et des écoles 
primaires de la ville accompagnés par le 
"Big Band" du PEA (18h15)

ENTRÉE LIBRE
BUVETTE ET

FOOD-TRUCK
En cas de pluie,

l'événement aura lieu 
au centre socioculturel

André MALRAUX
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UN ATHLÈTE HANDISPORT 
INTERNATIONAL MEHUNOIS

Smaail BOUAABID, 26 ans, d'origine tunisienne, licencié au VVF 
Athlé section Handisport, est aujourd'hui parmi les meilleurs 
athlètes mondiaux au lancer du poids, catégorie F40 (athlète de 
petite taille). 

En 2016, aux Jeux Olympiques de Rio, il remporte la médaille de 
Bronze dans sa catégorie sous la bannière tunisienne. 

Arrivé en France en 2018, il a appris le français qu'il maitrise 
désormais parfaitement. Après avoir été licencié à Châteauroux 
il a rejoint sa compagne à Mehun-sur-Yèvre il y a deux ans et 
s’entraîne au sein du VVF Athlé depuis la fin de l'année 2021. Il a 
découvert ce club grâce au forum des associations qui s'est tenu 
en septembre 2021. 
Sa performance actuelle de 10,13 mètres rend son rêve de 
représenter la France aux jeux paralympiques de 2024 possible 
et lui fait espérer y décrocher une médaille.

"Smaail est un athlète très attachant à la bonne humeur 
communicative qui s’entraîne dur pour réussir ses challenges. 
Nous l'encourageons pour qu'il obtienne la plus belle des 
médailles à Paris en 2024" 

Philippe HUBERT son président de club. 

NOUVELLE STRUCTURE POUR 
LE CANOË-KAYAK

Un chalet a été installé pour le club dans les jardins 
du Duc Jean de Berry en bordure de l'Yèvre. Les 
matériaux ont été choisis spécialement pour s'intégrer 
à l'environnement naturel. Cette structure, financée par 
la municipalité et réalisée en majeure partie par les 
services techniques, permettra aux adhérents du club 
de canoë-kayak de bénéficier d'un lieu d'accueil.  

Coût de l'opération :

31 976 €
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Nos amis de Murg sont venus célébrer le couronnement de Marie VAN DE WALLE, Rosière 2022. 
À cette occasion, ils ont offert un présent de la part de la commune de Murg. Ils ont également accompagné le 
Maire et la Rosière au dépôt de gerbe sur la tombe de la famille de Catherine Pateux.

Ils ont participé à l'ensemble des festivités du week-end. 

Nous les retrouverons avec une délégation plus importante le samedi 25 juin à l'occasion du traditionnel 
challenge entre nos deux villes jumelles. 
Ils essaieront de ramener le trophée à Murg après une série de jeux très disputés ... 

Venez encourager les équipes de Mehun et de Murg et partager un moment de convivialité de rires et d'amitié 
sur la prairie du Château ce samedi à partir de 13h30. 

Merci à toutes les personnes qui contribuent au bon déroulement de cet événement ainsi qu'à toutes les 
associations et leurs adhérents qui ont accepté d'accueillir chez eux nos amis murgois le temps d'un week-end. 

Accueil des Murgois à la mairie Dépôt de gerbe au cimetière 

Photo souvenir à l'issue du couronnement Repas de fin de séjour

SÉJOUR D'APPRENTISSAGE À MURG

Sinéad AUGÉ partira à MURG cet été, durant 8 semaines, afin d'y réaliser un stage  
d'études dans le cadre de sa licence. Elle a déjà pu échanger avec les Murgois 
lors de leur venue ce week-end. Son objectif est de perfectionner sa maitrise de 
sa langue allemande. Elle a pu compter sur le soutien du Comité de Jumelage 
pour l'organisation de ce séjour. 
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VENDREDI 8 JUILLET
CONCERT "LOUIE ET L'ACCORD PARFAIT"

Né de la volonté de conjuguer musique et conte, le quatuor Double-Dièse (constitué de cuivres et 
de percussions) vous propose une aventure musicale inédite. Les morceaux proposés, évocateurs et 
imagés, balayent un large spectre et vont des Beatles au jazz, en passant par des œuvres plus classiques 
(Bizet, Chostakovitch, Debussy) et quelques incursions contemporaines (Ewazen, Plog). Ce programme 
éclectique ponctue un récit original qui constitue le fil rouge du spectacle et prône l'ouverture et le 
partage en véhiculant un message positif. Histoire et musique s'entremêlent et se mettent au service 
l'une de l'autre afin de se rendre accessibles au plus grand nombre dans un contexte léger et inédit.
 
20h à la collégiale Notre-Dame 
Entrée Libre - Durée du spectacle : environ 70 minutes
Musiciens: Laure AMOURIQ (Cor), Eric POUSSARD (Bugle/Cornet), 
Olivier BOUGAIN (Saxhorn), Nicolas SCHOTT (Percussions/Textes)

DIMANCHE 10 JUILLET
RALLYE TOURISTIQUE

Jeu d'énigmes pour enfants et adultes proposé 
par le Comité des fêtes Mehunois. 

Rendez-vous à partir de 14h30 place du 14 Juillet. 
Renseignements et inscriptions : 06 98 18 68 60

JEUDI 14 JUILLET
FEU D'ARTIFICE

La municipalité organise une soirée festive le jeudi 14 juillet. La retraite aux 
flambeaux partira à 22h de la place du 14 juillet et sera suivie d'un feu d'artifice 
sur la prairie du Château à 23h.
La soirée sera animée sur la place du Général Leclerc par un DJ, un Food-Truck 
sera présent et le Comité des fêtes tiendra une buvette.

DU 2 AU 6 JUILLET
CIRQUE STEN

Spectacle de cirque traditionnel avec jongleurs, acrobates, clowns, etc...
Représentations le samedi 2/07 à 16h, le mardi 5/07 à 18h et le mercredi 
6/07 à 16h.
Place du Champ de Foire.  
Tarifs : à partir de 8 €. 
Renseignements : 07 62 91 01 23
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DIMANCHE 14 AOÛT
 MARCHÉ NOCTURNE & VISITE DE NUIT

Le Comité des fêtes organise un marché nocturne sur la place 
du Général Leclerc de 17h à 23h. 
Producteurs locaux, animations, buvette et restauration sur 
place.

À partir de 22 heures, dans la suite du marché artisanal et à 
l’heure des chouettes et des hiboux, le château-musée Charles 
VII se parera de ses atours d’été pour une déambulation 
onirique et instructive. Visite du site et du Château. 

2022, année anniversaire ! 

En octobre 1422, Charles, dauphin et duc de Berry, se proclame 
roi à la mort de son père Charles VI. Avant la “grant messe” 
de Bourges, ces premières journées ont été extrêmement 
importantes pour Mehun et la France. 
Entre Histoire et saynètes costumées, nous retracerons ces 
moments où tout a basculé…

Tarif : 
Adulte : 3 € 
Gratuit pour les moins de 10 ans 

DU 19 AU 27 AOÛT
MUSIQUE VIVANTE À MEHUN 
La semaine de musique de chambre de l'académie d'été, organisée par 
l'association Musique Vivante à Mehun, aura lieu du vendredi 19 août au 
samedi 27 août. Durant ce stage,  une soixantaine de musiciens viendra 
s'exercer sous la direction de dix professionnels réputés. Quarante 
ateliers de travail portant sur une quarantaine d'œuvres différentes 
seront proposés. De la musique de cabaret à la musique ancienne 
baroque en passant par les grands noms comme Mozart et Beethoven, 
les participants vont étudier un répertoire très varié. 

Deux concerts sont prévus dans la ville durant ce séjour : 

• VENDREDI 19 AOÛT :  Concert des musiciens professionnels encadrant le stage, à 20h30 à la collégiale 
Notre-Dame . 

•  SAMEDI 27 AOÛT : Concert audition (lieu et horaire à venir). 

D'autres concerts auront lieu à Bourges le mercredi 24 août à 16h30* salle 
du Duc Jean et le vendredi 26 à La Chapelle-Saint-Ursin.

Pour plus d'informations :  06 84 55 26 02 -  cj.mvm@free.fr 
* : sous réserve de modifications éventuelles



Les Jardins en Fête

7 AOÛT 
LES P'TITS YEUX
Des chansons réalistes de leur premier album aux ballades cuivrées et 
poétiques de leur dernier, Les P’tits Yeux nous emportent, nous apaisent et 
nous interpellent sans autre prétention que de réveiller nos esprits engourdis. 
Leurs chansons reflètent ce qu’ils sont dans la vie, des musiciens assoiffés de 
liberté, débordants de vie et de générosité. Sur scène, pas de faux semblant, 
ces six musiciens sont à la fois allègres et sensibles, c’est l’authenticité qui 
s’exprime en fanfare.

14 AOÛT 
BARRIO CANTE GIPSY

Leur but : partager avec le public des moments inoubliables 
à travers la culture gitane. Au son des voix et des guitares 
enflammées résonnent les plus grands succès du folklore gitan : 
Bamboléo, Volare, Marina, Djobi-Djoba,…
Mais aussi des reprises : La Bamba, My Way, Je l’aime à mourir,… 
Sans oublier les morceaux instrumentaux de Manitas de 
Plata, Santana, Django Reinhardt et également à découvrir les 
compositions originales du groupe. Et Viva la « Fiesta Gipsy ».

21 AOÛT 
MA PETITE

Cela fait plusieurs années que Perrine VRIGNAULT, chanteuse 
et accordéoniste, explore le chant traditionnel poitevin avec une 
fraicheur déconcertante. Pour ce tout nouveau quartet de musique à 
danser, Perrine fait appel à trois musiciens aussi libres et aventureux 
qu’elle. Maxime DANCRE et Maxime BARBEAU proposent des 
chemins rythmiques et hypnotiques redoutables. Thomas FOSSAERT 
quant à lui, maquille le saxophone en poisson-pilote improvisateur. 
Une musique qui colle au corps pour le bonheur de tous.

28 AOÛT 
ONDA ROJA MUSIC

Né de la rencontre entre les inspirations mélomanes d’Arno Vida et les traditions 
musicales de Manola Granola, Onda Roja est naturellement un duo qui cherche à 

prendre ce que les destinations ensoleillées ont à offrir.
Entre Orient et Occident, du Nord au Sud, ces aficionados de diverses cultures et styles 
musicaux cherchent à retransmettre ces rayons chaleureux, vous transportant dans un 

voyage d’émotions et de bonnes ondes.

Rendez-vous tous les dimanches du mois d'août à 17h dans les jardins 
du Duc Jean de Berry pour l'événement annuel "Les Jardins en Fête". 

24
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 SAMEDI 24 SEPTEMBRE
CRIME AU CHÂTEAU

Durant une visite au Château Charles VII, un crime est commis et les 
visiteurs deviennent enquêteurs.  Histoire et histoire(s) se côtoient, humour 
et suspens s’entremêlent, véritables propriétaires ou responsables de sites 
se retrouvent acteurs le temps d’une soirée. 
Une autre date est programmée le vendredi 28 octobre.

Inscriptions en ligne ou auprès de l'office de tourisme (02 48 57 35 51). 

LES 17 ET 18 SEPTEMBRE
JOURNÉES EUROPÉENNES DU PATRIMOINE
Les Journées Européennes du Patrimoine se dérouleront cette année les 17 et 18 
septembre prochain. Le château-musée Charles VII et le Pôle de la Porcelaine 
vous accueilleront gratuitement sur les deux jours de 10h à 12h et de 14h à 18h.
Déambulations et visites guidées ponctueront ces journées dont le thème 
“patrimoine durable” ouvre un large champ de présentations, de conférences et 
de démonstrations. Sur le site du Château, des ateliers participatifs permettront 
de découvrir des matériaux anciens, toujours utilisés aujourd’hui en restauration, 
la réhabilitation et la “durabilité” du bâti. Le Pôle de la Porcelaine proposera des 
visites guidées toutes les heures. 

JUSQU'AU 06 NOVEMBRE
VASSIL IVANOFF "LE GRÈS SUBLIMÉ"
L'exposition de Vassil IVANOFF, Le Grès Sublimé, présente les différentes facettes de 
l'artiste : vases et pots en grès émaillé, remarquables dans la maîtrise de la couleur rouge 
"sang de bœuf", sculptures architecturales, dessins et peintures sur textiles. 

LUNDI 5 SEPTEMBRE
CONTE MUSICAL : "SUCRÉ OU SALÉ ?" 

Vous êtes plutôt douceurs qui fondent dans la bouche ou bien préférez-vous les choses qui stimulent vos papilles 
et excitent votre palais ? Chez les Classiques, on aime plutôt les musiques bien faites, rondes, tendres et parfois 
calmes… ainsi que les sucreries. Chez les Modernes c’est tout le contraire : il faut que les musiques swinguent, 
bougent, le tout accompagné de gâteaux apéros bien salés et relevés. Alors quand ces deux familles habitent tout 
près l’une de l’autre, c’est la dispute chaque soir pour savoir qui fait la plus belle musique. Et lorsqu’un nouveau 
musicien décide de s’installer entre les deux, chacune d’entre elles cherche à se l’accaparer !
Arrivera-t-il à les réconcilier ???
Conte musical tout public inventé par Sylvain TALLÉ et joué par les professeurs du PEA.
19h au Centre socioculturel André MALRAUX. Entrée libre

Tarifs : 
Entrée exposition temporaire : 3 €

Entrée Château/Pôle/Expo : 6 €
Gratuit pour les moins de 10 ans

https://route-jacques-coeur.com/agenda/crime-au-chateau-de-mehun-sur-yevre-sept-2022/
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Horaires d'ouverture des musées: 

Juillet/Août : tous les jours de 10h30 à 12h30 et de 
14h30 à 18h30.
Septembre : du mardi au dimanche de 14h30 à 18h30.
Octobre : Les week-ends de 14h30 à 18h00. 

Pôle de la Porcelaine :02 48 57 06 19
Musée Charles VII : 02 48 57 00 71

Le guide touristique de la ville est téléchargeable 
sur le site de la ville dans la rubrique "Tourisme 
-A décourvir" ou à disposition à l'accueil de la 
mairie et de l'office de tourisme. 

Office de tourisme : 02 48 57 35 51

Capitale royale sous Charles VII, Mehun est une cité médiévale préservée dont la Porte de l’Horloge et 
les anciens remparts sont les gardiens. Aménagée autour de son patrimoine historique et naturel, la 
ville regorge de curiosités à découvrir ou à redécouvrir. Voici quelques idées de sorties touristiques  :

Connu dans les textes depuis le premier quart du IXe siècle, le château de Mehun 
est un site majeur pour la castellologie française. À l'époque le site devient l’un 
des séjours privilégiés de la cour du roi Charles VII qui y reçoit les plus grands 
personnages de son temps comme son argentier Jacques Cœur ainsi que l’une 
des grandes héroïnes de notre histoire : Jeanne d’Arc. Aujourd'hui, les vestiges du 
château abritent un musée dédié à Charles VII qui recense une diversité de pièces 
retraçant les grandes heures de cette batisse. La montée de la Tour permet aux 
visiteurs d'admirer la ville et ses jardins en contre-bas. 

Réputé pour son savoir-faire porcelainier remontant au début du XIXe siècle, le 
Berry est le plus ancien producteur français de porcelaine. Ce savoir-faire s'installe 
dans notre ville en 1854 grâce à Charles PILLIVUYT qui créa une manufacture de 
porcelaine devenue aujourd'hui l'une des plus importante de France. Le Pôle de 
la Porcelaine fait revivre les grandes heures des productions porcelainières en 
Berry du début du XIXe siècle à nos jours au travers des six cents pièces exposées. 
Une scénographie unique permet une approche à la fois ludique et poétique des 
origines de la porcelaine et sa fabrication. 

À mi-chemin entre Bourges et Vierzon, Mehun-sur-Yèvre fait partie des villes étapes 
du « Canal de Berry à Vélo ». Avec pas moins de 190 km traversant le département, 
ce canal est un patrimoine local incontournable. L’ancienne voie d’eau retrouve 
aujourd’hui un second souffle. Déclassée en 1955, elle servait à transporter le 
charbon des mines de l’Allier vers les forges du Berry. 

D’une superficie d’environ 3 hectares, ce jardin situé au cœur de la ville est traversé 
par l'Yèvre et l'Annain. Lieu de passage, de détente mais aussi d’observation, c'est 
un réel havre de paix et de verdure dans lequel des espaces ont été aménagés 
pour permettre aux visiteurs de se restaurer. Les chemins arpentent les îlots en 
suivant les cours d’eau et donnent des accès directs vers le Château, le Pôle de la 
Porcelaine et le Canal de Berry. Depuis 2003, la ville est membre de l'association 
des Parcs et Jardins de la région Centre-Val de Loire qui œuvre pour la protection, 
l'amélioration et la promotion de ces espaces uniques. 

Construite au tout début du XIe siècle, la collégiale Notre-Dame est un édifice roman 
qui séparait la ville médiévale en deux ; la partie “haute” avec l’actuelle place du 
Château, de la partie “basse” vers la rue Jeanne d’Arc et le quartier du Ravelin. 
Elle présente des décors sculptés très intéressants comme l’Agneau Pascal qui, 
enchâssé dans sa croix grecque, surmonte en façade le porche du clocher. Les 
détails du pelage et la finesse des écritures qui ceinturent l’animal en font une 
sculpture de haute qualité. Mehun est d'ailleurs l’un des cinq sites berrichons à 
présenter un tel décor.

https://www.ville-mehun-sur-yevre.fr/tourisme/decouvrir-mehun
https://www.ville-mehun-sur-yevre.fr/tourisme/decouvrir-mehun
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C’est en 1992, à l’occasion de rencontres professionnelles et à l’initiative 
d’un groupe d’élus locaux que l’idée de créer un label dédié aux 
artisans d’art a pris forme. Il fallait un outil pour fédérer les artisans, 
répondre à leurs besoins mais également promouvoir toute la richesse 
et la diversité des métiers d’art dans leur ville respective.

Cette année 2022, nous fêtons le 30ème anniversaire de "Ville et 
Métiers d’Art". 
Plus de 96 villes adhèrent à l’association qui met en avant l’ensemble de 
ces artisans d’exception par des manifestations nationales, expositions, 
démonstrations, parcours touristiques, maisons des arts… 

Situés au carrefour de l’économie et de la culture, les métiers d’art se singularisent par la très grande diversité 
de leurs champs d’activités (art du feu, textile, bois, facture instrumentale, restauration du patrimoine bâti…) et 
de leurs profils économiques (artisans, artistes libres, manufactures : Baccarat, Saint-Louis, Pillivuyt). Toutefois, un 
dénominateur commun les réunit : l’excellence des savoir-faire et la présence d’emplois de haute qualification.

Mehun-sur-Yèvre adhère au réseau depuis 1998. 
20 ans après, la ville manifeste toujours son attachement à « Ville et 
Métiers d’Art » en favorisant l’installation d’artisans, en soutenant des 
projets et en organisant, tous les deux ans, un salon des métiers d’art, 
réservé aux professionnels. 
2022 sera la dixième édition.

Programmée du 7 au 9 octobre 2022, et répartie sur trois sites, 
cette manifestation permettra aux visiteurs de déambuler dans la 
ville et ainsi partir à la découverte des nombreux artisans installés au 
Centre socioculturel André MALRAUX, à l’Espace Maurice GENEVOIX 
et au Pôle de la Porcelaine. 

Le vendredi 7 octobre sera plus particulièrement consacré 
aux scolaires qui pourront découvrir des métiers de l'artisanat.

La ville de Mehun-sur-Yèvre et la Chambre des Métiers du Cher 
collaborent étroitement à la mise en place de ce projet. Une 
sélection pointue des dossiers garantit aux visiteurs la qualité, la 
diversité et le professionnalisme des exposants.

Renseignements et informations :
Service Culture 
02 48 57 06 19 
pole.porcelaine@ville-mehun-sur-yevre.fr 



A vos agendas !
JUIN

25 JUIN | 15H30
Fête de la musique
par la Municipalité 
Jardins du Duc Jean de Berry 
Place du Général Leclerc 

25 JUIN | 13H30 
Challenge Mehun-Murg 
par le Comité de jumelage
Prairie au pied du Château

29 JUIN | 14H00>18H15
Portes ouvertes au Pôle 
d'Enseignement Artistique 
Rue Émile Zola

JUILLET

02>03 JUILLET | 09H>18H 
Foire aux livres 
par l'association Patrimoine et 
tradition 18 
Espace Maurice Genevoix

02>06 JUILLET  
Cirque Sten 
Place du Champ de Foire

05 JUILLET | 18H30 
Conseil municipal 
Salle du Conseil à la Mairie

08 JUILLET | 20H
Concert "Louie et l'Accord Parfait" 
par le groupe Double Dièse
Collégiale Notre-Dame

10 JUILLET | 14H30
Rallye touristique
par le Comité des fêtes
Place du 14 Juillet

14 JUILLET | 22H

Retraite aux flambeaux, bal et feu 
d'artifice
par la Municipalité 

17 JUILLET| 07H 
Concours de Pêche 
par le Gardon Mehunois 
Quai du Canal

17 JUILLET | 11H 
Hommage aux Justes de France 
par la Municipalité et l'Entente AC et VG 
Maison du Combattant /Place Claude Debussy

AOÛT

07 AOÛT | 17H
Concert du groupe "Les p'tits yeux"
par la Municipalité
Jardins du Duc Jean de Berry

10 AOÛT | 14H30
Collecte de sang 
par l'association pour le don de sang 
bénévole 
Centre socioculturel André Malraux

14 AOÛT | 17H
Concert du groupe "Barrio cante Gipsy"
par la Municipalité
Jardins du Duc Jean de Berry

14 AOÛT | 17H>23H
Marché nocturne 
par le Comité des fêtes
Place du Général Leclerc 

14 AOÛT | 22H
Visite de nuit du Château 
par la Municipalité 
Place du Général Leclerc

19 AOÛT | 20H30
Concert
par Musique Vivante à Mehun 
Collégiale Notre-Dame

21 AOÛT | 17H
Concert du groupe "Ma petite" 
par la Municipalité 
Jardins du Duc Jean de Berry

27 AOÛT 
Concert 
par Musique Vivante à Mehun

28 AOÛT | 17H
Concert du groupe "Onda Roja Music" 
par la Municipalité 
Jardins du Duc Jean de Berry

28 AOÛT | 15H>19H
Animation judo-été 
par le Judo Club Mehun 
Jardins du Duc Jean de Berry

EXPOSITIONS
JUSQU'AU 30 AOUT
Exposition de portraits par Eric 
DORÉ
Place du 14 Juillet

JUSQU'AU 30 SEPTEMBRE
"Des talents dans la ville" 
par Art Communication
Expositions d'œuvres amateurs et  
professionels dans 30 commerces  

JUSQU'AU 06 NOVEMBRE
Vassil IVANOFF, "Le Grès Sublimé"
Pôle de la Porcelaine 



A vos agendas !

OFFICE DE TOURISME 
Tout l'été des visites guidées de la ville et de 
ses lieux emblématiques sont proposées par 
l'Office de Tourisme. Les dates et horaires seront 
communiqués ultérieurement. 
Renseignements et inscriptions : 02 48 57 35 51

CORRESPONDANT PRESSE

Berry Républicain
Nadine GRANDJEAN

06 84 57 89 94
nadine.grandjean18@orange.fr

SEPTEMBRE
 

05 SEPTEMBRE| 19H
Conte musical "Sucré ou salé?"
par le Pôle d'Enseignement Artistique   
Centre socioculturel André Malraux

08 SEPTEMBRE| 14H30 
Goûter Amicale des Anciens
Centre socioculturel André Malraux

17>18 SEPTEMBRE
Journées Européennes du Patrimoine
par la Municipalité
Pôle de la Porcelaine / Musée Charles VII

24 SEPTEMBRE | 18H30
Crime au Château 
par la Municipalité et Route Jacques Coeur

25 SEPTEMBRE | 11H 
Journée Nationale d'Hommage aux Harkis 
par la Municipalité et l'Entente AC et VG
Maison du Combattant /Place Claude Debussy

30 SEPTEMBRE  | 14H>19H 
Bourse aux livres
Encouragement du dévouement Mehun Val d'Yèvre
Centre socioculturel André Malraux

À VENIR EN OCTOBRE

1ER ET 02 OCTOBRE  | 9H>18H 
Bourse aux livres
Encouragement du dévouement Mehun Val d'Yèvre
Centre socioculturel André Malraux

04 OCTOBRE | 18H30 
Conseil municipal 
Salle du Conseil à la Mairie 

07>09 OCTOBRE 
Salon des Métiers d'Art 
par la Municipalité 
Centre socioculturel André Malraux, Espace Maurice Genevoix  
Pôle de la Porcelaine

13 OCTOBRE| 14H30 
Goûter Amicale des Anciens
Centre socioculturel André Malraux

21 OCTOBRE | 14H30 
Collecte de sang 
par l'association pour le don de sang bénévole 
Centre socioculturel André Malraux

22 OCTOBRE| 20H 
Concert de l'Harmonie de Mehun 
Centre socioculturel André Malraux 

28 OCTOBRE | 18H
Crime au Château 
par la Municipalité et Route Jacques Coeur 

28 OCTOBRE  | 20H 
Concert de l'Académie Musicale du Cher 
Centre socioculturel André Malraux

29 OCTOBRE| 14H30>19H30
Loto  
par l'Amicale Marcel PAGNOL 
Centre socioculturel André Malraux

05>06 NOVEMBRE| 09H>18H 
Foire aux livres 
par l'association Patrimoine et tradition 18 
Espace Maurice Genevoix 

11 NOVEMBRE | 11H 
Commémoration de l'armistice  
par la Municipalité et l'Entente AC et VG 
Maison du Combattant /Place Claude Debussy 

11>13 NOVEMBRE
Festival d'automne 
par Musique Vivante à Mehun

13 NOVEMBRE  | 14H 
Rifles 
Encouragement du dévouement Mehun Val 

d'Yèvre 
Centre socioculturel André Malraux

17 NOVEMBRE| 14H30 
Goûter Amicale des Anciens
Centre socioculturel André Malraux

22 NOVEMBRE | 14H
Forum des métiers et de l'orientation 
professionnelle  
Par la Municipalité 
Centre socioculturel André Malraux

À VENIR 
EN NOVEMBRE
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UN CANAL DANS LA VERDURE
Du soleil de printemps aux frondaisons de cet été, qu’il fait bon 
rouler, marcher, flâner le long des berges du canal de Berry. 
Serpent d’eau et de verdure de plus de 250 km, ce canal est devenu 
un incontournable touristique, un ruban sportif et l’objet de mille 
attentions. 
Toutefois, sous les roues des vélos, que sait-on de son histoire ? 

Bien avant que le tracé d’aujourd’hui ne soit adopté, de nombreux 
projets ont été proposés. On évoque le sujet dès la fin du XVe s. 
et avant que Sully ne s’y intéresse, des Ingénieux venus de Milan 
modifient peu après 1500, les écluses à sas du Cher et de l’Yèvre, 
dont trois sur le territoire de Mehun. Avant l’adoption définitive du 
tracé dessiné par Joseph Dutens, six autres solutions avaient été 
présentées tout au long du XVIIIe s.

Si les premiers coups de pioche datent de 1808, le canal ne sera totalement achevé qu’en 1840 et déclassé en 
1955. Au départ, il s’agit de créer une liaison parallèle au Cher entre Montluçon et Vierzon, d’où son premier 
nom : canal du Cher, mais rapidement des modifications sont demandées. Bourges souhaite être desservie, 
le gabarit devient “anglais” (petite largeur, écluse de 2,70 m.) puis son tracé prend la forme d’une étoile à 
trois branches à partir de Fonblisse, écluse située sur la commune de Bannegon. Une branche dessert le sud, 
vers Montluçon, une autre remonte vers Vierzon, via Bourges et une troisième permet la jonction avec le canal 
latéral à la Loire à Marseilles-lès-Aubigny.

En 1830, on le nomme définitivement ; et si nos langues fourchent 
quelquefois en prononçant canal du Berry, il s’agit bien du canal de Berry, 
en référence non pas à la province, mais au duc de Berry. Précisons qu’il 
ne s’agit pas de Jean de Berry le bâtisseur de notre château de la fin du 
Moyen Âge, mais de Charles-Ferdinand d’Artois, duc de Berry (1778-
1820), fils de Charles X.

À Mehun, le canal comportait un port, enjambé par la suite d’un pont 
métallique et complété dans les derniers temps de son utilisation d’un 
pont roulant. En 1913, un projet d’envergure est envisagé autour d’une 
véritable gare d’eau, associant l’eau et le rail. Malheureusement, la 
Première Guerre mondiale annulera tous les efforts entrepris en ce 
sens. Un rapport de 1911 détaille les 22 500 tonnes (t.) de marchandises 
transbordées sur les quais de  Mehun. 

Avec Pont-Vert, c’est un mouvement de 45 000 t., toutefois moindre des  
350 000 t. de Montluçon. Mehun est, en volume, le quinzième port d’importance. 
Tout cela avec des péniches dites “Berrichonnes” de 100 t., mais qui, en réalité 
ne dépassaient pas les 65 t. pour des questions de tirant d’eau. Pour Mehun, 
c’est bien évidemment les houilles, sables, argiles et autres granulas liés à la 
fabrication de la porcelaine qui fournissent la majeure partie des mouvements.

Promeneurs, vous aimez la fraîcheur des ombrages ! Sachez qu’initialement, le 
choix des essences était codé en fonction des lieux et des ouvrages d’art. On 
retrouve encore des platanes en zone d’attente, des tilleuls en approche urbaine, 
des peupliers (replantés) le long des halages, voire, comme à Mehun, des 
charmilles en ramée auprès des écluses ; les ormes et les noyers ayant, le plus 
souvent, disparus. Promeneurs, glissez sur l’onde avec l’ARECABE, roulez vers 
demain, mais pensez aussi Histoire…

Col. part.

Col. part.



Mehun-sur-Yèvre, le 8 juin 2022 

Chères concitoyennes, chers concitoyens,

La vie associative est un des poumons de la République. Elle 
permet l’expression de la citoyenneté, l’émancipation des plus 
jeunes. Elle est cruciale pour donner toute sa place aux citoyennes 
et aux citoyens dans la cité .

La commune doit pouvoir garantir cet espace et cette expression. 
Elle doit la promouvoir par ses actions et les services qu’elle met 
à disposition.

La majorité municipale a décidé de mettre un frein à ces élans en 
ayant une vision financière et non pas une vision de projet.

En effet pour générer des rentrées financières pour pallier 
l’augmentation du prix de l’énergie, elle a décidé de taper 
aux finances des associations qui utilisent des salles à l’espace 
Maurice Genevoix ou au centre socioculturel André Malraux, en 
affligeant une augmentation représentant 25 % des frais actuels.

Pour l’utilisation d’une petite salle à l’espace Maurice Genevoix 
pour une heure à une demie journée cela coûtera 12 € de frais 
fixes + 3 € de chauffage l’hiver soit 15 €.
Pour la journée cela coûtera 12 € de frais fixes + 6 € de chauffage 
l’hiver soit 18 €.

Pour la grande salle se sera le double de chauffage.

Pour le centre socioculturel pour une demie journée, cela coûtera 
63 € de frais fixes + 25,20 € pour le chauffage l’hiver et bien sûr le 
double pour la journée.

Cela touchera toutes les petites associations qui ne bénéficient 
pas de locaux ou d’équipements coûteux mis à disposition par la 
Mairie. Elles ont besoins de ces salles pour se réunir et/ou pour 
faire des manifestations ponctuelles.

Cela crée déjà de l’inégalité de traitement par rapport à d’autres 
associations. Cela risque de tuer la vie associative de ces 
associations qui ont de petits budgets, sinon aucun, car leurs 
adhérents restent des bénévoles, des citoyens qui pâtissent de la 
situation économique actuelle.

Le rôle d’une municipalité est de les soutenir sans rechercher de 
fausses économies contre-productive pour l’intérêt général.

Philippe DEBROYE, Edyta KOBYLANSKA, 
Jérémie FABRE, Corinne DUFOURT,  José MATEU

Chères concitoyennes, chers concitoyens,

La présentation du budget voté cette année vous permet 
de mieux cerner nos choix en fonction des projets de notre 
programme.

Comme le particulier qui doit être attentif à ses dépenses 
courantes pour s’acheter un nouveau véhicule ou agrandir 
la maison, la collectivité est contrainte d'économiser sur le 
fonctionnement pour favoriser l’investissement. 

Les augmentations du prix de l’électricité, du gaz et du 
carburant auxquelles s’ajoutent des imprévus nous obligent à 
modifier l’ordre de nos priorités pour atteindre cependant nos 
objectifs et à rechercher de nouvelles pistes d’économies.

C'est la ligne de conduite poursuivie depuis plusieurs années 
que nous renforçons afin de maintenir un niveau de qualité de 
nos services à la population identique et en les adaptant aux 
besoins de chacun.

La réalisation de notre programme de mandature se 
poursuit conformément à nos engagements.

C'est donc en gérant efficacement nos finances et en nous 
adaptant au mieux aux aléas du quotidien que nous pourrons 
encore et toujours assurer notre mission de service public !

Nous vous souhaitons un bel été.

Jean-Louis SALAK, Béatrice FOURNIER, Christian JOLY,  
Elvire CLEMENT, Christian GATTEFIN, Nicole HUBERT, Alain 
BLIAUT, Annie VAN DE WALLE, Bruno MEUNIER,  Sophie 
BROSSIER, Fabienne THIAULT, Pedro DA ROCHA, Annie 
HOUARD, Christophe GRANGETAS, Stéphanie BUREAU, Patrick 
BOUCHONNET, Patricia PIGEAT, Denis BAUGÉ, Véronique 
FERNANDES, Michel PATIN,  Yasmine LEFEBVRE, Erick GEIGER, 
Maryse MARGUERITAT, Nicolas KOCH. 

AGIR ENSEMBLE POUR UN AVENIR DURABLE MEHUN-SUR-YÈVRE, C’EST VOUSMehun-sur-Yèvre,
c’est VOUS !
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LA BIBLIOTHÈQUE ALAIN-FOURNIER VOUS PROPOSE 
QUELQUES-UNS DES DERNIERS TITRES ACHETÉS :

L’affaire Alaska Sanders de Joël DICKER
Nouvelle Babel de Michel BUSSI
Lucia de Bernard MINIER
La ritournelle de Aurélie VALOGNES
Les douleurs fantômes de Mélissa DA COSTA

Reine de cœur de Akira MIZUBAYASHI
Le paquebot de Pierre ASSOULINE
Les nuits de la peste de Orhan PAMUK
A l’adresse du bonheur de Lorraine FOUCHET
Dans les brumes de Capelans de Olivier NOREK




